
  

  
    

  

  

Objet : Bourses de lycee 

Références : campagne 2021 

Madame, Monsieur, 

La campagne de bourses de lycée, pour la rentrée 2021, aura lieu du 17 mai au 6 juillet 
2021 pour les demandes avec un formulaire papier uniquement. 
Une seconde période débutera le 1er septembre au 21 octobre 2021. Durant cette deuxième 
période la demande pourra se faire au lycée uniquement. 

Du 28 juin au 6 juillet 2021 la demande peut se faire en ligne sur le portail scolarité service 
avec l'identifiant et le mot de passe de votre compte ATEN (l’identifiant responsable qui vous 
a été distribué en septembre et que vous avez utilisé pour la demande de bourse de collège). 

Un simulateur accessible depuis education.gouv.fr/aides-financières-lycée vous permet de 
savoir si vous pouvez bénéficier d’une bourse de lycée pour votre enfant et estimer son 
montant. 

En cas de difficultés, vous pouvez contacter le service intendant de l'établissement. 

  

Le Principal 

Florent JOST 

Service Intendance  
Affaire suivie par : 
F Chavassieux 
Tél : 04 77 57 38 58  
Mél : intendant.0421678w@lorem.ipsum.fr 

1 impasse Le Châtelier 
BP 9259 
42014 Saint-Etienne Cedex 2 

Saint-Etienne, le 20 mai 2021  

Le Principal 

à 

Mesdames, messieurs les parents d’élèves 
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